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Village de Saint-Sauves 
Peint par Henrique Pousao (1859-1884) 
Exposé au Musée National 
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Le mot du Maire  
Chers concitoyens, chers amis, 
 
Nous voilà en 2018 et de ce fait, je vous présente 
ÍÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÖĞÕØȟ ÄÅÓ ÖĞÕØ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÄÅ ÂÏÎÈÅÕÒȟ 
de prospérité, à vous et à vos familles. 
 
Que cette année soit une année de travail, de          
ÍÏÔÉÖÁÔÉÏÎȟ ÄȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÐÏÕÒ ÃÈÁÃÕÎ 
ÄȭÅÎÔÒÅ ÎÏÕÓȢ 
 
Nous sommes arrivés aux deux tiers du mandat et 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ ÍÏÉ-même, avec le concours 
ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ĞÕÖÒÏÎÓ ÐÏÕÒ ÑÕÅ   
Saint-Sauves reste une commune attrayante où il fait 
bon vivre. 
 
Notre équipe municipale compte quatorze élus suite 
à la démission de Madame Myriam Véron pour      
raisons personnelles et je garde intact ma                
ÍÏÔÉÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒÁÉ Û ÍȭÉÎÖÅÓÔÉÒ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ 
pour Saint-Sauves et ses habitants. 
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρχȟ ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ      
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Á ÅÕ ÌÉÅÕ ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÔ ÎÏÕÓ     
constatons une population en légère hausse par   
rapport en 2012 pour atteindre 1135 habitants. 
#ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÎÏÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÅȢ 
 
 
 

 
 

De nombreuses manifestations couronnées de 
succès, et ce grâce au grand nombre de bénévoles 
dévoués, ont marqué 2017. 

 
,ȭÁÎÎïÅ ςπρψ ÖÅÒÒÁ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ  
communaux  dont les travaux ont débutés,        
ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÂÁÒ Ⱥ Chez Kiki » avec le                     
réaménagement total du bâtiment réalisé par des 
entreprises locales et les services techniques,       
permettant de conforter notre offre commerciale 
sur  la commune ainsi que son attrait. 

 
,Å ÇÒÁÎÄ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ςπρψ ÅÓÔ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
ïÔÕÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ              
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ 
choisir le schéma le plus cohérent aussi bien          
financièrement que techniquement. 
 
Je reste bien évidemment avec mon équipe à     
votre disposition et à votre écoute et je vous    
ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÌÅÃÔÕÒÅ ÄÕ 0ȭÔÉÔ *ÏÕÒÎÁÌ ÄÅ 
Saint-Sauves. 

 
 

Amicalement,  
David SAUVAT. 
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Message aux nouveaux arrivants  
Bienvenue à Saint-Sauves !  

 
Le Maire, David SAUVAT, les adjoints, les conseillers municipaux, les Saint-
Sauviens et les Saint-Sauviennes vous souhaitent la bienvenue dans la commune. 
,Å 0ȭÔÉÔ *ÏÕÒÎÁÌ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Sauves, disponible en mairie, vous informe sur la vie 
communale et associative. Si vous souhaitez recevoir régulièrement des nouvelles 
de la commune, vous pouvez nous faire connaitre votre adresse mail et consulter 
le site  : www.saint-sauves-auvergne.fr 

Cérémonie des 
6ĞÕØ  

 13 janvier 
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Permanences des élus : 

David SAUVAT, Maire et Vice-Président de Dômes Sancy Artense  

reçoit sur rendez-vous tous les mercredis de 10h à 13h. 

 

Les Adjoints assurent des permanences et sont disponibles sur rendez-vous de 10h à 12h : 

 

Lydia PAPON, 06-85-98-89-36, chargée de la Commission finances et projets. 

Grégory COSTE, 06-10-29-51-31, chargé de la Commission agriculture, de la voirie et du personnel 
communal. 

Pascale MESURE, 06-16-41-62-71, chargée de la Commission affaires scolaires et sociales, de la vie 
associative, de la jeunesse, des sports et loisirs. 

Patrick BOURGUIGNON, 06-08-46-19-96, ÃÈÁÒÇï ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 

Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h et de 13h30 à 16h45.  

Le samedi de 8h15 à 12h. 

Tél : 04-73-81-10-55 - Courriel : mairiedesaint-sauves@wanadoo.fr 

 site : www.saint-sauves-auvergne.fr  

Accueil à la Mairie  
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INFORMATION :  
 

 ,Å $)#2)-ȟ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ #ÏÍÍÕÎÁÌ ÓÕÒ ÌÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ  -ÁÊÅÕÒÓ ÅÓÔ      
disponible sur le site internet de la Commune  mais aussi consultable en Mairie.  

Photo de couverture : Peinture de Henrique POUSAO (1859

-1884) - Exposé au Musée National de Soares Dos Reis  

( Portugal). 

Découvert par D.JARLIER, Maire de Rochefort-Montagne 

http://www.saint-sauves-auvergne.fr


  

  

Réalisations 2017  
 Commune 
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Désignation des lots  Entreprise Montant HT  Estimatif HT  

N°1-2 : D®molition -  

Gros îuvre 

JOUVE 110 758,54ú 132 700,00ú 

N°3 : Voirie - R®seaux -  

Divers 

RMCL 52 680,00ú 53 656,00ú 

N°4 : Charpente - Couverture En cours dôanalyse / Une seule réponse, 

dôo½ la 2Á consultation 

N°5 : Menuiseries ext®rieures DAGUILLON 32 743,00ú 30 445,00ú 

N°6 : Pl©trerie - Peinture -  

Isolation 

FERRIE 19 352,00ú 25 000,00ú 

N°7 : Carrelage - Faµence FERRIE 3 171,00ú 2 990,00ú 

N°8 : Serrurerie BOURDOULEIX 3 225,00ú 5 000,00ú 

N°9 : Traitement des fa­ades SORAMA 33 980,81ú 35 000,00ú 

N°10 : Plomberie - Sanitaire - 

Ventilation 

PERIGNEAU 11 206,32ú 14 710,00ú 

N°11 : Electricit® DOMELEC 30 000,00ú 25 060,00ú 

Honoraires dôarchitecte et frais 

dô®tude 

ESPACE ADAPTE / 37 350,00ú 

Divers et imprévus  / 17 786,00ú 

TOTAL   297 116,67ú 324 561,00ú 

Atelier Municipaux chez  Chocot :   
  
  
 Après examen des propositions, le Conseil Municipal a décidé dans sa délibération du 08 décembre 2017 
de confier les travaux aux entreprises désignées ci-dessous qui ont présenté les offres économiquement les plus           
avantageuses au vu des critères de sélection énoncés dans le règlement de consultation. 
  

 La consultation concernant le lot Charpente-Couverture, a été relancée, la seule offre reçue étant            
anormalement  élevée. 

Subvention DETR 30% 
Subvention  Conseil Général et FIC 24,75% 

Subvention Conseil Régional - Plan ruralité 8,5% 
Total subventions attendues 63,25%  



  

  

 Commune 

Réalisations 2017  

Service Assainissement  
 

Service Eau 
 

 
 
Aménagement Place du Café :  

 ωφ ρωψ Ό (4 réglé en 2017 

 #ÏĮÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ȡ ρυσ πτφΌ (4 
ɉÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎï Û υπϷ ÐÁÒ ÌȭïÔÁÔ ȡ $%42ȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ      
Départemental, la réserve parlementaire) 

Ecole :   

 Silo : φ χσσ Ό (4 

 Interphone : ρ πσρ Ό (4 

 Réfection salle de maternelle : ψψχ Ό  (4 
(fournitures)  

Bâtiments communaux :   

 Plusieurs travaux ont été réalisés par les           
employés communaux (gîtes, appartement ancienne 
mairie, Café du Commerce, classe de maternelle de 
Monsieur Franck Mossler, portail du cimetière, point         
ÐÒÏÐÒÅȣɊ 

Fossés :  

  χ ςσυ Ό (4 (Paillers, Chez Chabosy, Les Sagnes) 

Eglise :  

  Toiture : ς ςυρ Ό (4 

Choriol :   

 Aménagement de la place financé par les fonds de 
la section : σ ςτχ Ό (4 

%ÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄïÏÎ ȡ  

 $ïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÌÃÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ÇÁÒÄÅ-corps 
avec remise en conformité : ρχππ Ό (4 

Café du commerce :  
 Réfection de la façade, de la toiture, de                 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ȡ σω φςσ Ό (4 (remboursement sinistre de la 
façade de ψ τϊύ Α) 

 

 

Matériel divers :    

 !ÃÈÁÔ ÄȭÕÎ ÐÅÒÆÏÒÁÔÅÕÒȟ ÄȭÕÎÅ ÓÃÉÅ Û ÒÕÂÁÎȟ ÄȭÕÎ 
ÇÏÄÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÅÌÌÅȟ ÄȭÕÎ ÌÁÖÅ-ÖÁÉÓÓÅÌÌÅȟ ÄȭÕÎÅ ÔÁÂÌÅ ÄÅ 
cuisson, de convecteurs pour les gîtes, de bacs      
poubelle et de dix tables pour la Salle des Fêtes :        
φ φφχ Ό (4 

Four de chez Courtet :  

 Réfection de la toiture réalisée par Monsieur    
Dominique LANGLOIS (achat des fournitures par la 
commune : φπσ Ό (4).  

 

 

 

 Nous lui adressons nos plus chaleureux                   
remerciements pour la qualité du travail accompli. 

 
 
 
Assainissement La Bâtisse : 
 Coût total de φτ χτυ Ό (4  
ɉÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎï Û υυϷ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ìȭ!ÄÏÕÒ-
Garonne et le Conseil Départemental) 
 

2ïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ȡ 
  Coût total de φ υρρ Ό (4 
 
 
 

Extension réseau lieu -dit Les Etangs :  
 Coût total de ρτ τφρ Ό (4  
ɉÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ςυϷ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ  $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌɊ 

Embauche de Ghislaine MANRY en remplacement 
de Martine BLANCHET qui a fait valoir ses droits à 
la retraite le 01 octobre 2017.  

Personnel Communal  
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Parc Village Gaulois 

Projets 2018  

Ecole : La Commune lance une réflexion sur la       
ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÏÕ ÌÁ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ 
primaire existante. En effet, les locaux scolaires     
actuels sont vétustes et mal adaptés. Il sera fait appel 
Û ÕÎ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï 
ÅÔ ÌȭÁÖÁÎÔ-ÐÒÏÊÅÔȢ $ÅÕØ ÃÁÂÉÎÅÔÓ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅÓ ÏÎÔ ïÔï 
consultés. La date de retour des offres est fixée au 16 
ÆïÖÒÉÅÒ ÅÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÐÌÉÓ ÓÅ ÆÅÒÁ ÌÅ ρω ÆïÖÒÉÅÒ 
2018. 
Appartement  ancienne école des filles   : 
,ȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÓÉÓ ÒÕÅ ÄÅÓ 0ÅÒÃÅ-Neige et 
anciennement occupé par Madame Christiane       
MANARANCHE sera entièrement repensé et rénové 
en régie par les employés des services techniques. 
 
 
 ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÖÉÓÁÎÔ Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
« VILLAGE GAULOIS » au lieu dit  « Les Prades Ȼ ÎȭÅÓÔ 
ÐÁÓ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÕ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ 
du terrain en zone NEr (zone réservée à la             
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅÓɊ ÄÕ 0,5Ȣ 5ÎÅ          
révision de celui-ÃÉ ÓÅÒÁÉÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÅÔ ÓȭïÔÅÎÄÒÁÉÔ 
sur une durée de deux ans au minimum. 
Une réflexion est engagée entre David SAUVAT et 
Tristan RIQUELME, sous-ÐÒïÆÅÔ Äȭ)ÓÓÏÉÒÅȢ 

 Le Conseil Municipal a donné son accord pour    
ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ 9$ ωω ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ρυ πππΌȢ #ÅÔÔÅ 
acquisition sera faite par la commune au nom des 
ayants droit de la section de Chez Chabosy. 
 Le Conseil Municipal a également donné son 
ÁÃÃÏÒÄ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ 9( φχ ÓÉÓÅ ÁÕ          
'ÒÁÕÍÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ρρ φτπ-ό ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ 
ςυ ττψΌȟ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÒïÅÍÐÔï ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ ÄȭÕÎ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

Auto -école : #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÁÍÐÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 
personnes à mobilité réduite. 
Salle des Jeunes : )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÃÁÌÉÅÒ ÅØÔïÒÉÅÕÒ 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ Û ÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÒïÓÅÒÖïÅ ÁÕ #ÏÍÉÔï ÄÅÓ      
*ÅÕÎÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÓÁÌÌÅ ÓÅÒÁ ÓÉÔÕïÅ Û ÌȭïÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÓÏÎ  
Associative située au Parc Garenne. 

 Des plateformes en béton et entourées de 
claustras seront réalisées par les employés             
municipaux afin de stabiliser les bacs  poubelles. 

 

 

Réfection du réseau Eclairage Public (EP) dans le    
cadre de la convention TEPCV :  
 Ce programme de réfection permet de rénover 
ςσ ÌÁÎÔÅÒÎÅÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÂÏÕÌÅȢ )Ì ÅÓÔ ïÌÉÇÉÂÌÅ Û ÌȭÁÉÄÅ    
financière obtenue dans le cadre de la                 
candidature TEPCV (Territoire à Energie Positive 
pour Croissance Verte). Cet investissement        
diminue la puissance souscrite de ces installations 
rénovées de 2 kWh, faisant ainsi baisser la facture 
ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρ ρσψΌȾÁÎȢ 5Î ÁÖÁÎÔ-projet 
des travaux a été réalisé par le SIEG du Puy-de-
Dôme auquel la commune est adhérente. 
 ,ȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÓȭïÌîÖÅ Û ςυ πππΌ(4Ȣ 
 
 
 
 

 Cette participation sera revue en fin de travaux 
pour être réajustée suivant le montant des         
dépenses résultant du compte définitif. 
 
 
 
 
 
 
Réfection et mise en conformité du réseau EP :   
 ,ȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÓȭïÌîÖÅ Û ψσ πππΌ(4Ȣ 
 Les travaux de rénovation et de remise en 
conformité permettront de réaliser une économie  
ÄÅ ρρ ςυωΌȾÁÎ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎÅ ÃÏÕÐÕÒÅ ÄÅ ÍÉÎÕÉÔ Û 
υÈππ ÄÕ ÍÁÔÉÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ Ù 
compris les villages. 

SIEG 

Achat de parcelles  

Plateformes Bacs Poubelles  

Accessibilité  

Part communale  Subventions (SIEG et 
Parcs des Volcans) 

25 000 X 25%       =   6 250 ú 25 000 X 75%      =    18 750ú 

Eco-contribution          4,14 ú / 

TOTAL                  6 254,14 ú TOTAL                     18 750 ú 

Part communale  Part SIEG  

55 213,90 X 50%  

= 27 606,95 ú 

55 213,90 X 50%  

= 27 606,95 ú 
Eclairage  
Public 

27 786,10 X 40%  

= 11 114,44 ú 

27 786,10 X 60%  

= 16 671,66 ú 
Mise en 
conformité 

17,64ú / Ecotaxe 

38 739,03 ú 44 278,61 ú TOTAL 

Bâtiments Communaux  



  

  

Projets 2018  
Voirie  
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 Le programme de voirie 2017 sera réalisé au 
printemps 2018. Cela concerne la réfection des           
chemins des villages de Chez Chabosy et de       
Paillers ainsi que le chemin reliant Paillers à                          
Banson. 
 ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÒÏÉÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
place de ralentisseurs sont également prévus rue 
ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÁÕØ ÍÏÕÃÈÅÓȢ 
 Un programme de voirie 2018 sera également 
réalisé au vu des dégâts importants suite aux       
intempéries successives.  Un suivi des fossés est 
prévu,  la liste des villages restant à définir. 

Informations Pratiques  

Nouvel Office de tourisme  
AUVERGNE VOLCANSANCY 

 ,Á ÆÕÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ 4ÏÕÒÉÓÍÅ 4ÅÒÒÅÓ $ĖÍÅÓ 3ÁÎÃÙ ÁÖÅÃ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ 4ÏÕÒÉÓÍÅ 3ÁÎÃÙ !ÒÔÅÎÓÅ ÅÓÔ  
effective depuis le 2 octobre 2017.  Ce nouvel Office de Tourisme se nomme Auvergne VolcanSancy, son 
ÓÉîÇÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÅÓÔ ÓÉÔÕï Û ,Á 4ÏÕÒ Äȭ!ÕÖÅÒÇÎÅ ɉ2ÏÕÔÅ ÄÅ "ÁÇÎÏÌÓɊȢ )Ì ÃÏÍÐÒÅÎÄ τ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ :   
,Á 4ÏÕÒ Äȭ!ÕÖÅÒÇÎÅȟ /ÒÃÉÖÁÌȟ 4ÁÕÖÅÓ ÅÔ 3ÁÉÎÔ-3ÁÕÖÅÓ Äȭ!ÕÖÅÒÇÎÅȢ 
3ÏÕÓ ÆÏÒÍÅ Äȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 0ÕÂÌÉÃ )ÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ #ÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ɉ%0)#Ɋȟ ÉÌ ÅÓÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒï ÐÁÒ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ     
direction composé des personnes suivantes : 

Madame Michelle GAIDIER a été élue présidente et 
Madame Marie-Madeleine FEREYROLLES vice-
présidente. Monsieur Damien PESSOT, directeur de 
ÌȭÁÎÃÉÅÎ /ÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ 3ÁÎÃÙ !ÒÔÅÎÓÅ Á ïÔï  
nommé directeur de la nouvelle structure. Son    
équipe est composée de Aude CABANAC, Anne      
MONIER, Lucas MONTEL et Judith DUMONS. 
Dans la continuité du travail des deux anciennes 
structures, ce nouvel Office de Tourisme aura pour 
ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÖÉÓÉÔÅÕÒÓȟ       
animer et promouvoir la destination touristique    
Auvergne VolcanSancy, commercialiser des produits 
touristiques, coordonner les acteurs du tourisme. 
Ces actions sont mises en place grâce à une      

ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ɉïÔÁÂÌÉÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 
#ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅɊȟ 

définissant une stratégie de développement           
touristique. Les deux structures travaillent en       

ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÅÓ ÃÈÏÉØ        
stratégiques. 

Représentants des élus  

titulaires 

Représentants des élus  

suppléants 

François MARION Bruno EYZAT 

Michelle GAIDIER Jean-Luc TOURREIX 

Christophe SERRE Jean-Jacques VANTALON 

François BRANDELY Joël PICARD 

Patrick DURAND Yves ARNAUD 

M-Madeleine  FEREYROLLES Eric MATHIEU 

Gilles ALLAUZE Jean-Marc BOYER 

David SAUVAT Georges GAY 

Pascal MICHAUX Bernard MALLET 

Représentants des  

socio-professionnels titulaires 

Représentants des socio-

professionnels suppléants 

Paul TOURNADRE Josiane CROS 

Thierry LEGOUFFE Claudine LASSALAS 

St®phane GUISTôHAU Christophe LERAY 

Eric PANTEKOEK Florian JAYMON 

Sylvie MOULY Renaud MORGE 

Aline LECOMTE Michel JOUHAN 

Elisabeth TAILLANDIER Sandrine GREGOIRE 

Jean-Michel GIRAUD Myriam COLON 

 



  

  

SMGF 

Syndicat Mixte de Gestion 
Forestière  

 
Suite à la décision prise en 2016 par les                   
responsables des sections, 2 coupes ont été vendues 
sur pied en 2017: 
 

¶ Liournat: 607M3 :  
)Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÕÐÅ ÄȭïÃÌÁÉÒÃÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÉÔÅ 
sanitaire comprenant majoritairement des     
épicéas et des sapins qui a été vendue pour une 
ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ υυ ωττΑ (4Ȣ 
¶ Les Chaumettes: 481M3 :  
#ÅÔÔÅ ÃÏÕÐÅ ÄȭïÃÌÁÉÒÃÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÈðÔÒÅÓ 
et de sapins a été vendue pour une valeur de    
υυ ότφΑ (4Ȣ 

 
 

Les bénéfices iront pour une part au fonctionnement 
ÄÕ 3-'& ɉÉÍÐĖÔȟ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÇÁÒÄÉÅÎÎÁÇÅ ÄÅ Ìȭ/.&ȟ     
ÁÓÓÕÒÁÎÃÅȟ ÅÔÃȢȣɊ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ   
ÓÅÃÔÉÏÎÁÌÅ ÏÕ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÂÏÉÓ ÄÅ ÃÈÁÕÆÆÁÇÅ 
ɉÌÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÅÎ ÐÏÓÓîÄÅȟ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÆÆÏÕÁÇÅɊȢ 
 
¶  Liournat:  

Du bois de chauffage sera attribué aux ayant droit de 
la section. 
¶ Les Chaumettes:  

0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭÕÎÅ ïÐÁÒÅÕÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la section. 
¶ Goulandre:  

5ÎÅ ÃÏÕÐÅ ÅÓÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÅÎÔÅ ÓÕÒ ÐÉÅÄ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ 
ÄȭðÔÒÅ ÁÃÈÅÔïÅȢ 
¶ Huistiaux:  

Un quai de débarquement sera aménagé pour une 
ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ σωφπΌ44#Ȣ 

 
 

,ȭ/.& ÐÒÏÐÏÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρψ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ    
coupes: 
 
¶ Bourg de Saint-Sauves et Le Chibet:  

Bois divers mélangés. 
¶ Estomble:  

Hêtres et sapins. 
¶ Massanges et La Pailloncie:  

#ÏÕÐÅ ÍÁÒÔÅÌïÅ ÎÏÎ ÖÅÎÄÕÅ ÃÁÒ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄȭÁÃÃîÓ 
possible. Une étude de déserte est en cours. 

 
 

LISTE DES REPRESENTANTS SMGF 
 

 

Je vous rappelle que tous les projets sont votés 
lors des réunions du SMGF avec les différents   
représentants de sections et en présence de      
Monsieur Mathieu PICHOT, agent ONF. 
 
Je vous remercie par avance de votre présence 
ÁÕØ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÐÏÕÒ ÌÅÓ       
projets à venir. 
 
Merci à tous. 
 
Christophe MALEYRAT, Président. 
Ghislaine MANRY, Secrétaire. 

NOMS FONCTION SECTION 

Christophe  
MALEYRAT 

Président Le Bourg 

Patrick MESURE Vice-
président 

Goulandre 

Jean-François 
ACHARD 

Vice-
président 

Les Chaumettes 

Patrick BALLET Délégué Massanges 

Alain BLANCHET Délégué Le Bourg 

Jean-Louis BOIVIN Délégué Méjanesse 

Jean-Claude BONY Délégué La Cluze 

Patrick  
BOURGUIGNON 

Délégué Paillers 

Etienne BRUGIERE Délégué Le Bourg 

Franck  
BURONFOSSE 

Délégué ,ȭ%ÓÔÏÍÂÌÅ 

René CLAMADIEU Délégué Huistiaux 

Jean-Michel  
FARGEIX 

Délégué Massanges 

Jean-Pierre       
MABRU 

Délégué Liournat 

Jean-Yves          
MAGNOL 

Délégué Liournat 

Daniel MALEYRAT Délégué La Pailloncie 

Roger MANRY Délégué Liournat 
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Défilé du 08 mai 2017  

Défilé des Chasseurs Alpins 

Défilé du 19 mars 2017  

Défilé du 11  
 novembre 2017  

Le 14 juillet  
 

#ÅÔ ÁÇÒïÁÂÌÅ ÍÏÍÅÎÔ Á ïÔï ÓÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÄïÐĖÔ ÄÅ ÇÅÒÂÅ ÁÕ 
monument aux morts, accompagné par le Réveil         
"ÏÕÒÂÏÕÌÉÅÎȟ ÐÕÉÓ ÌÅ ÖÅÒÒÅ ÄÅ ÌȭÁÍÉÔÉï ÆÕÔ ÓÅÒÖÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
jardins de la Mairie. 



  

  

 

Selon la volonté de Michel ACHARD, nous avons     
célébré la traditionnelle Fête de La Rosière. Cette         
année, elle a eu lieu le 20 août. 
La commission, composée de David SAUVAT, Maire, 
de Lydia PAPON, ρЈ!ÄÊÏÉÎÔÅ ÁÕ -ÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ Jean-
Pierre PELLISSIER Conseiller Municipal, a choisi    
Flora PARRY du village de « Pédaire ». 
Flora est une jeune fille très sérieuse et possède bien 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÑÕÁÌÉÔïÓȢ 5Î ÐÅÕ ÒïÓÅÒÖïÅ ÍÁÉÓ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅȟ 
ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÉÍÐÌÉÑÕïÅ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÄȢ %ÌÌÅ 
est la 5° Rosière de sa famille du côté maternel. 
 
 

Flora a eu 18 ans le 19 mars 1999. Elle a débuté sa   scolarité à 
ÌȭïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Sauves, puis au collège Marcel Bony 
de Murat-le-Quaire. Elle a ensuite étudié au lycée Sidoine 
Apollinaire de Clermont-Ferrand ou elle a passé un              
ÂÁÃÃÁÌÁÕÒïÁÔ 34ς3 ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÏÂÔÅÎÕ ÁÖÅÃ ÍÅÎÔÉÏÎȢ $ÅÐÕÉÓ   
ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρχȟ ÅÌÌÅ Á ÉÎÔïÇÒï Ìȭ)&3) ÄÅ 'ÕïÒÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎÅ 
ïÃÏÌÅ ÄȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅÓȢ 
Flora est aussi impliquée dans la vie associative de notre  
commune et fait partie des membres du Comité des Jeunes. 
Flora a une passion pour les chevaux, elle a pratiqué             
ÌȭïÑÕÉÔÁÔÉÏÎ ÐÅÎÄÁÎÔ χ ÁÎÓȢ  
 

Flora a été couronnée 104ème Rosière par Monsieur le Maire David SAUVATȢ 3ȭÅÎ ÅÓÔ ÓÕÉÖÉ ÕÎ ÖÉÎ ÄȭÈÏÎȤ
ÎÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÒÉÅȢ %ÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÅÎÔÏÕÒïÅ ÄÅ ÓÅÓ ÄÅÕØ ÄÅÍÏÉÓÅÌÌÅÓ ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ȡ Adeline  Papon  
accompagnée par Lydia Papon et Noémie Monier au bras de Jean-Pierre Pellissier. 

 
 
 

Nous remercions le Réveil Bourboulien, les agents des     
services techniques, les Sapeurs-Pompiers et le Comité des 
Jeunes pour leur investissement pendant ses 2 jours. 

FESTIVITES 2017 

 La 104ème Rosière 
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Un grand merci à Carine et 
Vincent, les parents de  
Flora, son frère Alban,  
Irène et Jean-Noël Ramade, 
Huguette et Albert Parry, 
ses grands-parents, sa  
famille et ses amis. 



  

  

FESTIVITES 2017 

Le repas des aînés 
 
En 2017, la municipalité a convié ses aînés de plus de 65 ans à un banquet. Près de 70 personnes se sont 
retrouvées à la Salle des Fêtes de Saint-Sauves pour déguster un  savoureux repas confectionné par  Patrick 
&/.4!).% ÄÅ Ìȭ(ĖÔÅÌ  2ÅÓÔÁÕÒÁÎÔ ÄÅ ,Á 0ÏÓÔÅȢ 
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Rosière de 
France 

La Municipalité ainsi que tous les 
habitants de St-Sauves félicitent 
Anaïs Férerol qui a été couronnée 
Rosière de France 2017 à Fleury la 
2ÉÖÉîÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÆÉÅÒÔï 
pour notre commune. 

 

Marché de Noël 
 
 
De nombreux  exposants nous ont fait partagé leur savoir faire artisanal et nous ont permis de trouver des 
cadeaux pour tous : produits du terroir, bijouterie, décoration, à chacun son style ! 
Le Père Noël était présent sur le marché le dimanche après-midi et a fait la joie de nombreux enfants! 
.ÏÕÓ ÒÅÍÅÒÃÉÏÎÓ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0ÁÒÅÎÔÓ Äȭ%ÌîÖÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÃÅ ×ÅÅË-end, et les services 
techniques pour leur dévouement. 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche16 décembre 2018 de 10h à 20h. 
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Fête de  

lôAlambic #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖÒÁÉÅ ÁÍÂÉÁÎÃÅ               
ÁÕÔÏÍÎÁÌÅ ÑÕȭÁ ÅÕ ÌÉÅÕ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ÌÁ 
&ðÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÌÁÍÂÉÃ ÌÅÓ ρφ ÅÔ ρχ               
ÓÅÐÔÅÍÂÒÅȢ ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÌÁÍÂÉÃ 
a réchauffé le centre du bourg et les     
ÓÁÕÃÉÓÓÏÎÓ ÃÕÉÔÓ Û ÌȭÁÌÁÍÂÉÃ ÏÎÔ       
régalé les gourmands.  
 

Le 2 septembre, la commune a accueilli le 42° concours de la race Salers du Puy -de-Dôme. Soignés, 
brossés et calmes dans leurs déplacements, les animaux présentés offraient une belle image de la 
production du territoire. Malgré une météo capricieuse, cette manifestation a eu un énorme succès. 
%Î ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓȟ ÃÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓȟ ÃȭïÔÁÉÔ ÕÎ ÂÕÄÇÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ σπ πππΌȟ ÐÌÕÓ ÄÅ φππ ÒÅÐÁÓ ÓÅÒÖÉÓȟ ÕÎ  
ÒÅÃÏÒÄ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄȭïÌÅÖÅÕÒÓ ȡ ςρ ÖÅÎÕÓ ÄÅ ÔÏÕÔ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ςπρ ÂðÔÅÓ ÅÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓȢ 
Ce succès, nous le devons aussi aux nombreux bénévoles, aux services techniques et aux 8 associa-
tions (Rétro Auto Moto Saint -Sauves, Le Comité des Jeunes, La Pétanque Saint-Sauvienne, PASO, le 
2# 3ÁÎÃÙȟ %σ34ȟ ,Á #ÈÁÓÓÅȟ ÅÔ )$ ÅÔ ïÃÈÁÎÇÅÓɊȢ -ÅÒÃÉ Û ÔÏÕÓ ÃÅÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÔï ÌÅÕÒ 
temps et leur implication permettant une organisation sans faille.  
.ÏÕÓ ÎȭÏÕÂÌÉÏÎÓ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÍÉÓ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÌÅÕÒÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
permettant que le concours se déroule dans des conditions parfaites et en toute sécurité. Le         
ÐÁÌÍÁÒîÓ ÃÏÍÐÌÅÔ ÅÔ ÌÁ ÇÁÌÅÒÉÅ ÐÈÏÔÏ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ%$% φσȢ 
,ȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 3ÁÉÎÔ-Sauves Salers 2017 a décidé de partager les bénéfices entre les 8 associations 
participantes  

CONCOURS DEPARTEMENTAL DE LA 
RACE SALERS 

2ÅÍÉÓÅ ÄÕ 0ÒÉØ Äȭ(ÏÎÎÅÕÒ

 
Au GAEC du Buisson de CHASTREIX 


